


Etant précisé que le bien en question est habité par , j'ai préalablement fixé un 
rendez-vous avec ce dernier pour procéder au présent. 

J'ai constaté ce qui suit 

L'immeuble est situé à VILLERVILLE (14113) 34 Route du Littoral et figure au cadastre sous les références 
suivantes: 

Section B n°1479 pour une contenance de 54 a 34 ca 

Section B n°180 pour une contenance de 02 a 54 ca 

Section B n°1481 pour une contenance de 08 a 48 ca 

Section B n°1484 pour une contenance de 61 a 53 ca 

La propriété exclusive et particulière d'un manoir avec jardin clos et d'une maison de gardien. 

Le rnanoir mesure 325 m' (carrez) selon plan de rnasse ci-joint. 

La maison de gardien rnesure 156.96 m' (carrez) selon l'attestation de superficie ci-jointe. 

ORIGINE DE PROPRIETE: 

les biens immobiliers saisis appartiennent à la * pour les avoir acquis par la suite 
des faits et actes suivants: 

Apport lors de la constitution de la société dénommée * par Monsieur Edgar 

Paul Albert baron MOURRE et Madame Marie-Françoise Jeanne de 

DOUVILLE-MAILLEFEU, son epouse, suivant acte reçu par Maître Francis 

BOUSSIER notaire à PARIS, le 12 octobre 1979, publie au service de la 

publicité foncière de PONT-L'EVEQUE 1 le 23 novembre 1979, volume 1679, 

numéro 71. 

1- DESCRIPTION DES LIEUX, COMPOSITION, SUPERFICIE

La propriété se situe sur la commune de VILLERVILLE à environ 400 mètres de la mer dans une rue passante, 
entourée de manoirs et maisons individuelles. 

Le terrain est situé en zone à risque pour mouvement de terrain. 

La maison des gardiens se situe à l'entrée de la propriété, à proximité de la route. 

Le manoir est situé d'avantage en fond de terrain. 

Le gérant de la * me déclare qu'il existe une servitude de passage sur le chemin d'accès à la propriété, 
lequel mène également à un second pavillon situé en contrebas. 

2 


































































































































































































